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DANS L’ENTENTE DE PRINCIPE  
DE DÉCEMBRE 2015, 

 

IL N’Y A AUCUN CHANGEMENT À LA TÂCHE 
 

MA TÂCHE :  
C’EST TOUJOURS 32 HEURES 

C’est mon contrat de travail 
 

(Voir texte page 4) 

http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwi6ic26jbTLAhVJcT4KHWGYBI0QjRwIBw&url=http://chroniques-de-chine.com/2012/06/26/des-escrocs-aux-methodes-tres-particulieres/&bvm=bv.116274245,d.cWw&psig=AFQjCNEw0Yb5WjEOcjhyDlqyDjSBEAHJrQ&ust=1457630084022382


 



 



DANS L’ENTENTE DE PRINCIPE  
DE DÉCEMBRE 2015, 

IL N’Y A AUCUN CHANGEMENT À LA TÂCHE 
 

MA TÂCHE : C’EST TOUJOURS 32 HEURES 
C’est mon contrat de travail 

 

Le contrat de travail stipule que les heures de la semaine régulière de travail 
comprennent : 
 

1. 27 heures de travail au lieu assigné pour chaque enseignante ou enseignant par la direction ou la 
commission scolaire (incluant les dispositions du 8-5.05). 

 1 380 min TE* et 240 min TC** au primaire sur 5 jours; 

  2 160 min TE et 756 min TC au secondaire sur 9 jours; 

 20 h/sem ou 720 h/année TE et 7 h/sem ou 360 heures/année TC en Formation professionnelle; 

 20 h/sem TE et 7 h/sem TC à l’Éducation des adultes; 
 

*TE = Tâche éducative  **TC = Tâche complémentaire 

 
2. 5 heures pour l’accomplissement du travail de nature personnelle (le temps requis pour les 10 rencontres 

collectives et les 3 réunions avec les parents est considéré comme du TNP***). 

 300 min primaire sur 5 jours; 

 540 min secondaire sur 9 jours; 

 5 h/sem ou 200 h/année en FP; 

 5 h/sem à l’Éducation des adultes. 
 

***TNP = Temps de nature personnelle 
 

De plus, au plus tard le 15 octobre, la direction d’école complète la répartition des 
tâches par écrit.  Après le 15 octobre, aucune modification de la tâche d’un enseignant NE DEVRAIT ÊTRE 
FAITE. 
 

Concernant les activités étudiantes, le temps requis pour les activités étudiantes et la participation aux 
comités et aux réunions en lien avec les activités étudiantes doit être inclus dans ma TE: 

Si une activité étudiante génère un dépassement de ma TE; 
la direction doit compenser le dépassement en TE (il faut s’entendre avant la tenue, l’organisation 
de l’activité) 

 
NB : Comme les activités étudiantes font partie de la fonction générale au même titre que le fait d’avoir un ou une 

stagiaire, il n’y a donc aucune obligation de faire des activités étudiantes, à moins que la direction me 
confie expressément cette tâche et qu’elle me donne le temps requis pour la faire.  

 

C’est notre contrat de travail, il est négocié et accepté depuis longtemps tant par la 
partie PATRONALE que par la partie SYNDICALE.   

 

Il nous appartient à tous de le respecter et de le faire respecter! 
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